Compte rendu Copil 3/12/2021
 
Présents :  Isabelle Bouvier, Cyrille Guet (magasin), Solange Regnaud, Sophie Dussollier (productrice), Françoise Besson (CA) Brigitte Chevalier (CA)  Francis Lanchon, Armande Solignac, Barbara et Michel Sylvestre,
Excusé :  Marc Tuttino
- Compte rendu de visites :
Le Nid des Cimes
Les Oréades
- Nouvelles visites à prévoir
- Retour sur l'apéritif de l’Herbier de la Clappe
- Extension du magasin, travaux et période de fermeture
- Point SCIC et CA notamment détail de la charte sur le devenir COPIL/Commission éthique   actuelle
- Infos des salariés
-La ferme des granges : saucissons du nouveau !
-Compte rendu de l'AG de Cap'Bauges

-------------
Compte-rendu rédigé par Michel et Barbara, relu par Solange, Cyrille et Isabelle

VISITES
Le Nid des cimes (Francis /Solange)
Il s’agit d’une « double » reconversion professionnelle pour Mélissa VERON. Elle a fait une formation de maraichage avant de se tourner vers la production d’œufs bio. Son exploitation est située à St Hélène /Isère, entre une zone d’habitation et la forêt, sur un terrain en partie déboisé. Elle est constituée de deux bâtiments mobiles pré-fabriqués, hébergeant chacun environ 700 poules pondeuses. La litière est constituée de copeaux de bois de la scierie locale. Une ventilation des bâtiments est assurée en permanence. Il y a un éclairage tamisé, dit chaud, par LED, uniquement le jour (8h d’obscurité minimum). Les poules sont libres. Les zones de liberté sont limitées par une clôture mobile. Une rotation des parcelles est assurée. Les poules sont dites « rousses », fournies par Avidoc, race LOHMAN, bio. A priori, ces poules au bout de deux ans, seront proposées à la vente pour éviter de les tuer. La nourriture complémentaire est bio. Traitement par des plantes. La protection contre les prédateurs (renard) sera assurée par un Patou (un peu jeune actuellement). Un troisième bâtiment permet le tri et le contrôle des œufs et leur stockage sous atmosphère contrôlée. 
Production actuelle : 1000 œufs / jour.

	Points à examiner
	Note  

	 Proximité
	4/5

	Qualité
	5/5

	Motivation
	5/5



Conclusion : Productrice acceptée => Cyrille

Les Oréades Jean-luc NEYRET  (Isabelle / Solange)
Tous les fruits sont cueillis dans la nature ou dans le jardin de Nadège. Par contre, tous les intrants dans la fabrication de ses pâtisseries ne sont pas bio (sauf farine et sucre), mais principalement de fourniture locale. Pour Jean-Luc, passer en bio lui reviendrait trop cher et il n’en voit pas l’intérêt (rapport investissement/gain faible), et craint d’y perdre économiquement, car il devrait trop augmenter le prix de vente et risquerait de perdre des clients.  Il souhaite diminuer sa charge de travail et il vend l’essentiel de sa production en dehors de Crocbauges (environ 10%). Ce qui lui assure son équilibre financier. Il s’orienterait vers la fabrication de confitures Bio (objectif : dans 5 à 6 ans), dont une confiture de lait. 
Si nous trouvions un producteur Bio, il serait sans doute prêt à retirer les cakes et pâtisseries, si nous lui annoncions suffisamment tôt. (cf vidéo)
Conclusion : Faute de mieux, les Oréades sont maintenues au magasin, mas ces produits doivent bien être identifiés non AB (ce qui est le cas), pour que les consommateurs soient avertis.

· Isabelle, Cyrille

Discussion sur les produits de Val Gelon
Les produits du GAEC du Val Gelon, sont non AB, même si la nourriture est issue de productions internes et les traitements limités. Ils sont proposés à Crocbauges, en l’absence de produits de remplacement. Après discussion, lors des prochaines visites, il faut demander à ces producteurs non AB, la liste de tous les ingrédients de leurs produits.

· COPIL

Nouvelles visites à prévoir :
· Jardin du Potiroux : Simon vend très peu à Crocbauges mais beaucoup en vente directe.
· Les Bau’jardins : On attend la prise en main par le successeur : voir Olivier au printemps
· Benoît Bonneton , les noix : à voir ?
· Le sanglier philosophe Benoit CLAUDE : attente printemps
· Abeille verte : idem
· Spiruline : possible en hiver (PIMBERT)
· Thomas CHARBONNIER (Miel non AB): Il devait passer en AB, mais il doit rencontrer sans doute des difficultés, puisqu’il devait nous prévenir.
· Nathalie MASSE (Miel Bio)
· Brasserie la Baujue
· Ferme des granges (Marine CARRON)
· Les vignerons (St Germain, Domaine Genoux) : Après les fêtes (Solange, Cyrille)

Francis et Barbara prennent contact avec Thomas Charbonnier

Retour sur l'apéritif de l’Herbier de la Clappe
Devant nos nombreuses questions, Cyrille se renseigne  (cf ci-dessous, les questions et les réponses)
> -D'où vient le vin?
> Du Gaec Aux Fruits de La Treille. Qui est une exploitation viticole et un gîte. L'exploitation est classée Haute Valeur Environnementale mais leur vin n'est pas certifié.  Florence ne peut que faire confiance à la parole du producteur qui lui dit être "raisonné", elle ne peut vérifier qu'il ne mets pas "beaucoup" de traitements même si c'est le discours du producteur.
Philippe qui le connait "un peu" le qualifie aussi de "producteur raisonné »
> -Jusqu'à quand?
> Elle parle de fin 2022 (en non-bio), pour le moment, car vu les mauvaises récoltes cela lui semble compliqué de trouver un autre producteur de vin bio. Mais elle, et son fournisseur habituel, sont en recherche intensive et dès qu'ils trouvent du vin bio, la production redémarrera en Bio dès que possible, en espérant avant fin 2022
.> Quel cépage? Et un autre producteur?
> Il lui faut un Jacquère. Je lui ai suggéré les noms des producteurs évoqués hier (Cruet et Cavagna), son fournisseur est déjà en contact avec Cavagna, mais il faut "tester" si le mélange pour l'apéritif fonctionne avec son vin, pour des raisons techniques.
> Quel prix?
> Elle maintient les prix tels quels car le coût matière des vins cuvée 2021 a beaucoup augmenté. Le non-bio est arrivé au niveau du bio 2020. Sinon les prix auraient augmenté si elle utilisait du vin BIO cuvée 2021.
> Quelle communication?
> Elle souhaite que nous affichions clairement que c'est déclassé et pourquoi. (cf son message et site web) Elle veut vraiment communiquer sur le fait que cette production n'est malheureusement pas BIO et expliquer, afin de bien informer les consommateurs.
> Elle garde un maximum de stock en Bio, des précédentes productions, pour fournir Croc' en apéritif Bio le plus longtemps possible.
> Elle m'a expliqué comprendre très bien toutes ces questions, et se rangera évidemment à la décision du COPIL. Tout en espérant que de faire une communication très claire envers les consommateurs saura satisfaire tout le monde.
Résultat : Accord à l’unanimité pour le maintien  de ce produit au magasin

Extension du magasin , travaux et période de fermeture
- Point SCIC et CA notamment détail de la charte sur le devenir COPIL/Commission éthique   actuelle
- Infos des salariés
· Pas de problèmes au niveau des travaux, plutôt en avance. Du monde est attendu ce dimanche prochain pour les peintures. Le magasin sera fermé du 31/12 au 13/01/22. Durant cette période, il y aura besoin de main d’œuvre pour casser des cloisons, peindre, déménager et faire l’inventaire.
· Devenir du COPIL : Le COPIL restera tel quel. Il sera intégré dans une commission « Pilotage éthique ». Une organisation générale sera définie après la création de la SCIC
· Réunion de maraîchers pour une répartition équitable de leurs livraisons (et de leur importance) à Crocbauges: l’incompréhension de cette année a été levée et un accord a été trouvé pour l’avenir.
· L’Abeille verte fournira de la choucroute crue en vrac
· Après discussion, accord pour que « l’essence des Alpes », (huiles de sapins), fournisse, pour les fêtes, des coffrets « cadeaux » présentant ses différents produits (bonbons, savons, huiles de massage, baumes, etc), sauf le coffret « sportif » à cause du Gel douche.

La ferme des granges : saucissons 
Sophie a annoncé la fabrication « saisonnière » de saucissons de viande de bœuf ou de porc de leur production. Une fourniture serait possible à Crocbauges. La viande n’est pas AB, ni la préparation dans un laboratoire de Chambéry. L’occasion de faire une visite rapidement => Cyrille, Isabelle (lundi prochain a priori)*

Compte rendu de l'AG de Cap'Bauges
Sophie a fait aux producteurs une présentation détaillée de la future SCIC. La dissolution de Cap’Bauges a été actée. Les questions que se posent certains producteurs est leur positionnement dans l’orientation de la future SCIC, 20% leur semblent faibles et le fait de prendre une participation. Une explication plus précise leur sera faite lors de l’A.G. ?
Nouveaux représentants des producteurs :
Titulaires :
· Amandine  BERRUX
· Marc TUTTINO
Remplaçants :
· Laurent PAVY
· Nathalie MASSE

Prochaine réunion le lundi 7 février 2022, lieu à définir (salle d’activités du magasin ?)


*Suite à cette visite et vote par framadate, le saucisson de bœuf a été accepté

